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Genèse du projet
‐ Programme de législature 2016-2020

‐ Constat « Structures d’accueil extrafamilial »
‐ Loi sur l’Accueil des Enfants (LAE2)

‐ Objectifs cantonaux pas atteints (300 places)
‐ Politique du « zéro refus »

‐ Nécessité d’augmenter le nombre de places d’accueil

Mise en œuvre
Réflexion sur un site unique pour le préscolaire.

Accueil pré- et 
parascolaire
Développement démographique

Disposer d’une vision à long terme (horizon 
2030) de l’organisation scolaire

Organisation scolaire
Développement démographique



Autres Constats
‐ Manque de classes à Fleurier et à Couvet

‐ Nos collèges ne disposent d’aucune marge pour une 
augmentation démographique dans ces villages

‐ Concentration de la population vers les lieux disposant 
de structures d’accueil (Fleurier, Môtiers et Couvet)

‐ Demi-cycle 7-8
‐ Réorganisation nécessaire

‐ Manque de salles de gymnastiques à Fleurier
‐ Nombreux transports

‐ Nos bibliothèques
‐ La journée continue au cycle 3 ?
‐ Les bureaux du dicastère « Jeunesse et Enseignement »



Concours d’architecture
‐ Une extension du collège de Longereuse comportant 

« au minimum » :
‐ Une structure d’accueil préscolaire
‐ Une infirmerie & un secteur socio-éducatif
‐ Une bibliothèque réunifiée
‐ Un espace scolaire autonome (LJP)
‐ Les bureaux du dicastère

‐ Trois modules considérés comme des options:
‐ Une structure d’accueil parascolaire et devoirs surveillés
‐ Une cantine scolaire
‐ Une halle de gymnastique

Stratégie générale validée par le Conseil général 
le 4 juin 2018



Périmètre du Concours

Doit rester 
«vert»

Zone 
utilisable



Jury du Concours
Président M. Denis Clerc Architecte
Membres M. Riccardo Chieppa Architecte communal

M. Serge Grard Architecte
M. Yves-Olivier Joseph Architecte cantonal

Suppléant : M. Jean-Michel Deicher Architecte
Membres M. Christophe Calame Conseiller communal

M. Yves Fatton Conseiller communal
M. David Hamel Direction d’école

Suppléant : M. Frédéric Mairy Conseiller communal

Membres Mme Camille Ahmetaj Direction STAE
Mme Céline Rufener Eschler Conseillère générale
M. Jean-François Biloni Secrétaire général DJE
M. David Racheter Ingénieur CVS
M. Philippe Vaucher Conseiller général
M. David Wintgens Direction LJP



Echéancier du Concours
‐ Publication du cahier des charges : 16 mai 2019 

‐ Visite du site : 29 mai 2019

‐ Délai de réponse à l’appel d’offres : 30 septembre 2019

‐ Vernissage et attribution du prix : novembre 2019

‐ Inauguration: août 202x (?)



Surfaces, Couts, Variantes
N° Désignation Surface Prix Est.

Configuration minimale
2.1 Structure préscolaire 50-60 places 612

2.3a Réfectoire cycle 3 145

2.4 Bibliothèque 169

2.5 Infirmerie 45

2.6 Service Socio-Educatif 40

2.8 Espace scolaire autonome 70 élèves 495

2.10 Bureaux DJE 135

Total (y.c. volumes techniques et compl.) 1815 7'920'000 

Ajout Parascolaire / Devoirs surveillés
2.2 Structure parascolaire 40 places 330

2.7 Devoirs surveillés 49

Total (y.c. volumes techniques et compl.) 2254 9'420'000 

Ajout Cantine scolaire
2.3b Cantine scolaire 538

Total (y.c. volumes techniques et compl.) 4691 10'510'000 

Ajout Salle de gymnastique

2.9 Salle de gymnastique 810

Total (y.c. volumes techniques et compl.) 5243 14'510'000 



Questions
https://www.val‐de‐travers.ch/page/concours‐darchitecture

https://www.val-de-travers.ch/page/concours-darchitecture
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